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qu'rlleise ifi'dertermes justed et raison-
tiables, et-pour eux et pour leurs censitai-

Notre sentiment sur cette question est
bienr connu:;. nous l'avons souvent expri-
iné :nous désirons l'abolition de la tenure
seigneuriale et dans l'intérêt du seigneur,
et; avant tout dans_ 'celui du censitaire.
Mais nous désirons que cette mesture ait liëu
ur des bases équitables pour les uns et

pour les autres.
A enjuger par Pagitation-qui s'est déjà

manifestée à cet égard dans quelques par-
ties de notre district, iliest évident que cet-
te question sera amenée sur le tapis 'dans
la prochaine session du parlementet qu'el-
le yera le sujet dé discussions assez vi-
ves, discussions que dorvent faire pressen-
tir certaines ýcorrespondances que nous
avons.déjà publiées, -nous-mêmes, et cel-
les que le e Canadien, vient de :reproduiré
danssa-feuille dn 23. Selon-cejournal, ily
a dès personneèscjqm disent: Il faut abo-

lir la -tenure seigneuriale sans 'aucune

compensation pour les seigneurs. " Si
" c'est le cas, et 'nous devons en croire
notre confrère, fiaus aimons à croire que le
nombre de ces personnes est bien petit, et
que sous-ce rapport le I cerf du Sague-
nay " peut se tratquiliser,jet continuer en
toute sûreté,. ses courses sur les rives du
beau fleuve de ce nom.

Quelque soit notre aversion pour la te-
nure seigneuriale, et *surtout pour les abus
qu'elle a fait naître, et qu'elle produit tous
les jours, nous avons trop de respect pour
ce que réclame la justice, pour désirer que
l'abolitioni de la tenure seigneuriale soit dé-
crétée, sans accorder au seigneurune.jus-
te-coniensation. Toute' mesure qui, n'au-
rait pa, pòur, base cette. compensation , se-
rait une miesure inique, un'acte de spolia-
tion.. Aussi sommesnous' bien convaincus
qu'rieitelle..mesure, si elle était proposée,
ne recevra jamais l'approbation des mem-
bres.du:ministère actuel. ni collectivement,
ni individuellement. Ce-serait- du commu-,
airme tout pur.

-NQits, irons pluse. loin.;. non seulement
nous rie voulons pas l'abolition de la, tenu-
re seigneuriale sans une juste. indemnité
potr les seigneurs; namis même, quelque
soit notre désir seincère de la voir disparai-
tre le pliitôr posibe désir qui prend sa
sourée darierte profonde"convÏction des
mauvais effets decette tenure, rious n'Lé-
sitons aà diré que, s'il est vra i qit'elé ne
toit pas dénande par- ldpinion publique;
comhme n le prét'eind quel4iefois, le tems
n'est pi. arrieë de législater sur cette tenu-
re poir-en décréterl'al&olition. Sr ce
point, nois savn's qu'il y a diff reÎ,c Id'o
piqon.. Po'r tusn, n'qus le répétons; nous*
désirons l'abolition de cette tenure ; niais
itouaspensons eni nt iîma tens que, dans.

l'intérêt de toutes les parties conceriées,
et dans celui d'une sainte législation, il est
désirable que l'àpinion publique soit bien
constatée sur la question. Il est admis,
surtout dans notre district, que la masse-
des habitans désire l'abolition de la tenu-.
re seigneuriale. D'un autre côté, on pré-
tend que ce désir aimsi reconnu doit être
attribué à l'espérance que' des chercheurs
de popularité ont fait naître dans l'esprit des
censitaires que cette abolition pouvait être
obtenue sans compensation aucune pour les
seigneurs, et que, sous cette impression
erronée, ils n'agiteraient pas en faveur de
cette mesure., A ce point de vue, dont'-
ious nous grderons bien d'affaiblir- la por-
tée; nous croyons qu'avant de présenter
auticun bill sur'.ette matière, l est désira-
ble que la législature, dansla vue de don-
nerà l'opinion publique l'occasion de se
faire connaître, soit¯ainà un sens', soit dans
un autre, s'emprese de déclarer que si
l'abolition de la tënure geigneurial doit être
décrétée, elle iie peutl'être et ne le sera
qu'à la condition d'une juste indemnité de
la part du censitaire envers son seigneur, et
à des conditions'et'des termes de paiement
qui seront également jusfes et équitables
pour l'un comme pour Pautre. En pré-
sence de cette déclaration solennelle, l'opi-
nion publique pourrase former, et se faire
connaître dans une autre session de la lé-
gislature. Nous croyons que c'est -l la
marche la plus équitable à suivre, celle
que dictent tous les intértés concernés.
.Sans une pareille déclaration qui, afin de
fixer l'opinion publique, devrait établir la
bâse principale dela commutation de tenu-
re, ce serait en pure perte qu'une admi-
nistration ou un membro quelconque de la
législature, ce mettrait- à loeuvre pour pré-
parer tous les détails d'un bill à cet égard.
Il n'est pas t'avocat qui ne.vous dise que
larédaction m' tel bil, imposerait à son
auteur une tâche presque herculéenne ; et
à quoi bon l'entreprendre, si la base prin-

cipale de cette ñessre'esst pas' préala-
blerment réglée.

A part de la -question de commutat on
de tenure, il y a celle de la rédaction du
taux des cens et rentes, que l'un sait avoir
été considérablement -augmenté dans un.
grand nombre de seigneuries, surtout dans
le district de Montréal. " L'on soutient que
cette augmentation est illégale,. et que la

législatu«re, ptir tiue .loi 'déclaratoire, de-
vrait'y apporter rentède,- en contraignant
les seigneurs à n'exiger <jue le taux fixé
par danciennes ordonnances. Cette ques-
tion: nous paraît bien grave: et comme
c'est une question de droit, nous aimerions
bleaucOuip'à là fair traiter par des menm-
brés du barreau. Nous aurons bien du

plaisir à mettre nos colonnes à leur dispo-

rfluCÇaa jee.].
OpératiOn ,de' -la -Taile.

Un montagnais, âgé de 25 nus, nommé
Bacon, est venu dernièrement des Es-
cornais pour subir cette opération. Il
souffrait depuis 20 ~ars dès douleurs de
cette mnaladie nommée communément la
Pierre.

C'est ce matin que l'opération a eu lieu
en cette ville, et il suffit de dire lue M.l
Dr. Landry était l'opérateur, aidé de M.
le Dr. Frémont pour ceux qui connaissent
ces messieurs prévoient l résultat heureux
de ce cas de chirurgie.

Après, au plus,"cinq minutes d'un .tra-
vail admirable, M. le Dr. Landry montrait
au patient - l'objet de ses cruelles Eouf-
frances ; c'était un Calcul (Pierre), long
d'environ deux pouces et demi, dont la
circonférence est au moins égale à celle
du jaune d'un gros ouf de poule. Le pa-
tient était bien après l'opération qu'il a
supportée avec calme et confiance et n'a
perdu que près d'une cuillerée de sang.
: L'amour des arts, la philantropie et un

sentiment d'humatiité engagent à -publier
de tels faits pour l'avantage de ceux qui
peuvent souffrir de ces maladies et à part
ces sentiments n'est-ce pas un bonheur que
de pouvoir, faire connaître .ceux qui, par
leurs talents, leurs étudesý et leur capa-
cités, font honneur au nom Canadien.

Québec, 27 octobre 1848. J.

NOUVELTES RELIGIEUSES.
Une retraite vient de se terminer à St.

Jude, District de Montréal, qui a duré dix
jours. U. l'abbé'Provançal, curé du lieu,
a écrit une lettre à Mgr. l'évêque de Mont-
réal l'informant que presgtue tous ses parois-
a:ens s'étaient généreusement enrôlés dans
la société de Tempérance. La belle
ouvre de la Propagation de la Foi, a
été établie dans cette.localité et c'est avec
plaisir que nous apprenons que cent person-
nes se sont déjà rendues à l'appel qni leur
a été fait à ce sujet.

La pi erre angulaire d'une nouvelle église
a été posée:par le rév, M. W.'Gibson, à
Hitshburg,. Diocése de Boston, par un
très beau temps et au milieu d'tn con:ourrs
inrctnse de personnes.

(De 'Echo des Campages.)
Mercredi, le 18 du courant, a eu lieu à

Sorel, la bénédiction des deux. cloches;
-Mgr. l'évêque de Martyropolis, assisté
d'un nombreux clergé,a fait *ette béné-
diction John McBean, écuyer de Ber-
thier, avec, Mme. D.- M. «Armstrong,
épouse de notre représentant, et J. B. St.
Martiii, éduyer, marguillier en charge de
Sorel, avec dame Josephte Lavallée Le-

tendre, élpient les parains et maraines,

71.- .


